


Sur la première page du registre, la Mort est un musicien qui souffle dans une cornemuse ou une pibole
angevine. Le texte accolé à droite est le suivant :
« Vous par divine sentence
Qui vivez en état divers
Tous danserez en cette danse
Une fois, bons et pervers… »

La deuxième scène est extraite de la Danse macabre de Guyot Marchant parue en 1486. Dans son ouvrage
sur ces enluminures (La Danse macabre de Vergonnes, Éditions Jacques Petit, Angers 1944), Jacques Levron
la décrit ainsi : la Mort tire à elle l’épousée qui ne semble nullement enchantée. Elle lui déclare :



« Pour vous montrer votre folie
Et qu’on doit sur la mort veiller
S’a la main, épouse jolie
Allons-nous en déshabiller
Pour vous ne faut plus travailler
Car vous viendrer coucher ailleurs
On ne se doit trop réveiller
Les faits de Dieu sont merveilleux. »

Ce à quoi la femme répond :
« En la journée qu’avoit désir
D’avoir quelque joie ne ma vie
Je n’ai que deuil et déplaisir
Et s’il faut que tantôt dévie
Hé, mort pourquoi as-tu envie
De moi qui me prend si à coup
Si grande faute n’ai desservie
Mais il faut louer Dieu de tout. »

Le folio 21 de ce registre est illustré de deux autres scènes :
• Le cry de mort : vêtu de rouge et noir, une longue lance à la main, le héraut sonne dans une corne
pour appeler les femmes et les hommes à la danse. L’un des deux clochers est surmontée d’une croix
ancrée et l’autre d’un croissant… L’emblème de l’ordre institué par le roi René ?
• La Mort et le curé : revêtu de ses habits sacerdotaux, le curé finit par suivre le mort. « Veuille ou non,
il faut que je me rende… »


